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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 

Code de la sécurité routière, L.R.Q., c. 
C-24.2, aa. 648, 648.1, 648.4. 

Loi mettant en œuvre certaines dispositions du 
discours sur le budget du 30 mars 2010 et 
visant le retour à l'équilibre budgétaire en 
2013-2014 et la réduction de la dette, L.Q. 
2010, c. 20, aa. 42-44. 

Loi sur la Société des établissements de 
plein air du Québec, L.R.Q., c. S-13.01, 
aa. 20, 26. 

Loi mettant en œuvre certaines dispositions du 
discours sur le budget du 30 mars 2010 et 
visant le retour à l'équilibre budgétaire en 
2013-2014 et la réduction de la dette, L.Q. 
2010, c. 20, aa. 68, 69. 

Loi sur les transports, L.R.Q., c. T-12, 
aa. 88.4, 88.5, 88.7, 88.9. 

Loi mettant en œuvre certaines dispositions du 
discours sur le budget du 30 mars 2010 et 
visant le retour à l'équilibre budgétaire en 
2013-2014 et la réduction de la dette, L.Q. 
2010, c. 20, aa. 48-50. 

 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement sur les autorisations légales 
d'exercer la profession d'arpenteur-
géomètre hors du Québec qui donnent 
ouverture au permis de l'Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec, 
[R.R.Q., c. C-26, Décision du 15-06-10, 
(2010) 142 G.O. 2, 2457], nouveau. 

Règlement sur la formation continue des 
membres de l'Ordre des technologues en 
imagerie médicale et en radio-oncologie 
du Québec, [R.R.Q., c. C-26, Décision 
du 15-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 2459], 
nouveau. 

Règlement sur les conditions et 
modalités de délivrance des permis de 
l'Ordre des ergothérapeutes du Québec, 
[R.R.Q., c. C-26, r. 79.3], abrogé. 

Règlement abrogeant le Règlement sur les 
conditions et modalités de délivrance des 
permis de l'Ordre des ergothérapeutes du 
Québec, Décision du 15-06-10, (2010) 142 
G.O. 2, 2458, a. 1. 

Règlement sur le calcul du produit 
maximal de la taxe scolaire pour l'année 
scolaire 2010-2011, [R.R.Q., c. I-13.3, 
r. 3], nouveau. 
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Détachement d’une partie du territoire 
de la Commission scolaire des Hauts-
Bois-de-l’Outaouais et son annexion au 
territoire de la Commission scolaire des 
Draveurs. 

D. 537-2010 du 23-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2419A. 

Autorisation à Corporation minière 
Osisko d’acquérir, par voie 
d’expropriation, un terrain nécessaire à 
la réalisation du projet minier aurifère 
Canadian Malartic sur le territoire de la 
Ville de Malartic et le remplacement du 
décret numéro 434-2010 du 19 mai 
2010. 

D. 565-2010 du 23-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2421A. 
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DÉCISIONS 

Directeur général des élections — 
Décision en vertu des pouvoirs qui lui 
sont conférés par l’article 490 de la Loi 
électorale relativement au report du 
début de certains votes lors de l’élection 
partielle dans la circonscription 
électorale de Vachon. 

Décision du 02-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2771. 

 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Modification du décret numéro 607-99 
du 2 juin 1999 relatif à la délivrance 
d’un certificat d’autorisation à la  
Municipalité de Saint-Jean-de-Matha 
pour la construction d’un ouvrage de 
contrôle à l’exutoire du lac Noir. 

D. 479-2010 du 09-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2775. 

Versement au Réseau québécois de 
crédit communautaire d’une subvention 
annuelle maximale de 2,371 M$ pour les 
exercices financiers 2010-2011 et 2011-
2012, soit un montant total de 4,742 M$ 
sur deux ans. 

D. 480-2010 du 09-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2776. 

Adhésion de la Municipalité de 
Lamarche à l’entente relative à la Cour 
municipale commune d’Alma. 

D. 494-2010 du 09-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2785. 

Approbation de l’Entente prolongeant 
l’application de l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et le 
gouvernement de l’Ontario concernant 
la promotion du développement durable 
du territoire public et des ressources 
naturelles et de l’Entente prolongeant 
l’application de l’Entente de 
collaboration entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de l’Ontario 
concernant la protection des forêts. 

D. 498-2010 du 09-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2786. 

Approbation de l’entente sur le 

financement, pour l’exercice financier 
2010-2011, des services policiers dans 
la communauté de Kahnawake entre le 
Conseil mohawk de Kahnawake, Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada et 
le gouvernement du Québec. 

D. 500-2010 du 09-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2788. 

Soustraction du projet d’excavation 
d’un haut-fond dans la rivière des Mille 
Îles sur le territoire des villes de Deux-
Montagnes et de Laval de la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement et délivrance d’un 
certificat d’autorisation à la ministre du 
Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, agissant 
par le Centre d’expertise hydrique du 
Québec. 

D. 504-2010 du 16-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2789. 

Modification du décret numéro 664-82 
du 17 mars 1982 relatif à la délivrance 
d’un certificat d’autorisation au 
ministre de l’Environnement, agissant 
par le Comité des ouvrages de contrôle 
des crues, région de Montréal, pour le 
projet de construction d’un ouvrage de 
contrôle sur la rivière des Mille Îles. 

D. 505-2010 du 16-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2791. 

Autorisation à la ministre du 
Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs à conclure 
des contrats de travaux de construction 
urgents concernant la rivière des Mille-
Îles selon des conditions différentes de 
celles qui leur sont applicables en vertu 
de la Loi sur les contrats des 
organismes publics. 

D. 506-2010 du 16-06-10, (2010) 142 G.O. 2, 
2791. 
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